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EXPOSE SUCCINCT DIJ SECRETAIRE GEWERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE COiVSXIL DE SECURITE ET SUR LB POINT OU EN EST LEUR EXAWJ 

Additif 

Conformément à l'article 11 du rèP;lement intikiew provisoire du Conseil de 
S&urit$, le Secretaire &&a1 présente l'expos6 succinct suivant : 

La liste comylète des questions dont le Conseil de s&.?urit6 est oaisi figure 
dans le document S/lX593, dat6 du 7 janvier 1975, et dans len additifs pertinents, 
Au cours de la semaine qui s'est terminée le 25 octobre 1975, le Conseil de s6curits 
est intervenu au sujet dea questions suivantes : 

70. La situation au CSoyen-Orient (voir S/7913, S/7923, S/-976, S/8000, S/8048, 
s/8OG6, W8215, s/8242, s[il%%g, s/O502, s/R525, s/853 I , s/8561+, ~18575, 
S0584, W8595, S/3747, S/0753, s/8807, S/8815, S/8820, S/8836, W8805, 
WW6, s/89ho, s/gu3, slg135, w9319, s/9382, s/g395, s/g406, s/9427 
et Corr.1, S/9449, S/9452, s/g805, S/9812, S/9930, S/10327, S/10341, 
w-0554, w10557, 
S/108$5/Add,l= 

s/10703, s/10721, sj10729, s/10743, s/io77o/Add.4, 
>s S/l0855/Add.16, S/lO855/Add.23, S/l0855/Add.24, 

Sh0855hIdd.29, S/l0855/Add.30, A/10855/Add.33, S/10855/Add.41, 
S/lO855/Add.43, S/10855/Add.44, S/11185/Add.14, S/lll85/Add.I.5, 
S/ll185/Add.l6, S/11185/Add.42/Corr.l, S/11185/Add.47, S/ll593/Add.l5, 
S/l1185/Add.21 et S/11185/Add,29). 

Le Conseil de sécurit$ a repris l'examen de 13 question ?. sa 185l?me R$ance, 
le 23 octobre 13'75, et a inscrit 3 son ordre: du jour le rapport du Sec&taire 
&$II~I+~. EUY la Force d'urgence des Nations Unies (~/11849). 
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c) De prier le Secr6taire g&&ral de prbsenter J la fin de cette 
p&iodc un rapport sur l’évolution de la situation et sur les mesures 
prises pour appliquer la r6solution 338 (1973) du Conseil de s6curité; 

2. $cprime la conviction que la I?orce sera entretenue avec le .A 
maximum d’efficacit6 et d’cconomic, 

La situation en ce qui concerne le Sahara occidental 

Dans une lettre dat& du 18 octobre 19’f”j adressée au Prtisident du Conseil 
de sécurit6 (S/U~S~), le regr&entant de ï’Espa&ne a attiré l’attention du 
Conseil, en vertu de 1’Article 3Tj de la Charte des Mations Unies, sur le fait 
que les d&larations par lesquelles le roi du Maroc menaçait dtenvahi.r le Sahara 
occidental avaient engenclr6 des frictions qui menaçaient la paix et la S&urit6 
intarnationales. Le repr&entant de l’Espagne a demande au Frcsident de convoquer 
d’urgence le Conseil de s6curit6 afin que celui-ci prenne les ddcisions qui 
a’ imposent. 

A sa 1849ème S&~IC~, le 20 octobre, le Conseil dc sécurit5 a inscrit la 
question & son ordre du jour sans op:?osition, et il en a poursuivi l’examen 8: 
sa 1850ème sgance, le 22 octobre, Avec l’accord du Conseil, le Prcsident a 
invité les représentants du Yaroc, de l’Espagne et de l'Al~&*ie, sur leur demande, 
à participer 3 la discussion sans droit de vote, 

A La 1849ème sbance, le représentant du Costa Mca u présents, au nom de sa 
délégation, le projet de r6soluLion suivant (S/l.1853) : 

Le Conseil de s6curit6, 

Sans préjudice des mesures qu’il pourra adopter en tenlps opportun, 

Exige comme mesure d’urgence que le Gouvernement marocain renonce 
immédiatement 2 la marche prevue sur le Sahcwa occidental. 

Ce orojet a ‘$6 ult6rieurement modifi6 comme suit par 1.a d616,qation du 
Costa Hica (S/11853/nev ,1) : 

Le Conseil de s+uri:G, 

Sans iw+udi.ce~ des ..e”-- w_L mesures qu’ il pourra adopter en temps onllortun, 

Dumande -..&;-k,~ comme memre d’urgence, que le Gouvernement marocnin renonce 
2 la marche pr&~.~c sur lc Sahara occidcntnl. 
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Confor&ment h ce qui avait étE convenu au cours des cansultationa, 
le Pr6sident a d6clar6 que le projet de résolution (S/U&%) dtait adoyté 
par consen3us. 

La rC3oktion 377 (1975) e3t libcll6e comme suit : 

Le Con3ei.l de a&urité, 

Ayant examin” la situation concernant le Sahara occidental et la lettre 
datée du 18 octobre 1975, adross6e au Prê3ident du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent de l’Espagne (S/U851 1, 

RQaffirmant les termes de la Gsolution 1514 (XV) de l’Assembl6e gén&ale 
et toutes les autres r6solutions pertinentes de 1’Assembl~e &n&ale 
concernant le territoire, 

1. A;:i33ant conform&nent à 1’Article 34 de la Charte, et sans pr&judice 
de toute mc3ure que l’Assembl6e &n&ale pourrait prendre aux terme3 de sa 
r6solution 3292 (XXIX) et des ncgociations que les parties concern6es et 
inthes&ee pourraient entreprendre en vertu de 1’Article 33 de la Charte, 
prie le Sec& aire gén6ral asengager de3 conoultations immédiates avec les 
parties concernée3 et intCrassées et de faire rapport dès que possible au 
Conseil de sécu.rit% sur le3 r6sultat3 de ses consultations en vue de permettre 
au Conseil d’adopter le5 meeuree appropri&?s pour faire face $ la situation 
prssente concernant le Sahara ocridontal; 

2, Fait appe aux parties concernées et int&essGes pour qu’elles 
fassent preuve de retanuc et de modération, et pour qu’elle3 mettent le 
SecrEtaire génbral en mesure d’entreprendre sa mission dan3 des condition3 
satisfaisantes. 


